
Règlement intérieur  

 

 
Tous les *chiens/chats*  doivent être identifiés. Les vaccinations doivent être faites et à jour : 

maladie de carré, hépatite, gastro-entérite, leptospirose, rage et *toux du chenil* Pneumodog en 2 

injection : 1er injection à 3 semaines avant le séjour, 2e injection :8 jours avant l'arrivée  ou (vaccin 

KC de préférence NOVIBAC KC 5 JOURS AVANT LE SEJOUR). Pour * les chats*  contre le 

typhus, le coryza, la chlamydiose, et la leucose féline (virus FeLV). Les *animaux* doivent être 

traités contre LES PUCES ET VERS(expressément en voie orale, efficacité plus 

sensible « Nexgard chien afoxolaner comprimé et vermifugés  MilbemaxTab chien »  une 

semaine avant chaque séjour, « Broadline spot on pour chat ». Si les traitements antiparasitaires 

ne sont pas fait la *pension* s’en chargera. Les frais vous seront facturés. 

 En cas de maladie survenant pendant la durée du séjour, le propriétaire me donne ici le droit de 

faire procéder aux soins estimés nécessaires par le vétérinaire. Les frais découlant de ces soins 

devront être remboursé à la pension « Esthéti'Chien/Vacances » sur présentation de justificatif 

vétérinaire. Si votre* chien et chat * nécessite des soins vétérinaires au cabinet, des frais de 

déplacement de 40 cts du kilomètre vous seront réclamés. 

Lors du dépôt de *votre chien et chat*, il faut laisser : le carnet de santé, les papiers d’identification, 

une écuelle éventuellement une couverture, un doudou, un panier (la pension décline toute 

responsabilité en cas de destruction de ces affaires).  

En *pension familiale*, les chiennes ne sont pas admises pendant leur période de chaleur. 

Merci de penser de justifier ses dernières chaleurs si la femelle n'est pas stérilisée. 

 En cas de *traitement de votre animal*, pour tout suivi lors de son séjour, un certificat de votre 

vétérinaire et l’ordonnance des médicaments vous seront réclamés. En cas de décès de votre *chien 

et chat*, il sera pratiqué une autopsie qui déterminera les causes du décès. Un compte rendu sera 

établi par le vétérinaire et une attestation vous sera remise. Ceci à votre charge.  

 En pension familiale, j’ai conscience que mon chien ou chat puisse être mordu par un de ses 

congénères malgré la *sélection sérieuse des animaux* effectuée par la *responsable de la 

pension*.Les frais vétérinaires résultant de maladies, blessures ou accidents sont non compris dans 

le montant de la pension et sont à la charge exclusive du propriétaire du chien ou du chat. La 

pension canine se décharge de toute responsabilité pour un accident produit et subi par un chien 

fugueur à l'extérieur de la pension canine. Le propriétaire d'un chien fugueur doit le signaler lors de 

l'arrivée du chien, ainsi que sa capacité à sauter plus de 1m50 de haut. 

Des arrhes vous seront réclamées pour la réservation de tout séjour .Elles seront déduites du 

montant total du séjour lors de l' *arrivée de votre compagnon*. Elles sont perdues en cas de 

désistement. Pour tout désistement inférieur à 8 jours le séjour total de l’*animal* est dû. La totalité 

du séjour est de même en cas d’arrivée repoussée ou de départ anticipé de votre animal ou encore  si 

l'animal a un comportement jugé par l'établissement inaproprié au sein de la garderie et necessité 

son retour dans son foyer. 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance des mentions et des conditions générales ci-

dessus 

 

Date                                                     Signature du propriétaire du chien/chat                  

précédée de la mention « Lu et approuve » 


